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ARTICLE PREMIER

I. – A l’alinéa 39, après le mot :

« députés », 

insérer les mots : 

« , dont un de l’opposition ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 39 par les mots :

« , dont un de l’opposition ».
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Par cet amendement, le groupe LFI réitère son souhait de renforcer le rôle du Parlement dans le 
processus de restitution, en permettant notamment aux député•es et sénateur•rices issu•es de 
l'opposition de pouvoir peser davantage sur la décision finale de restituer ou non un bien culturel.

En l'état actuel de la rédaction de l'article, la commission nationale des restitutions, qui se prononce 
sur l'opportunité ou non de répondre positivement à une demande de restitution émanant d'un Etat 
étranger, est composée de deux député•es et de deux sénateur•rices. Or, aucune disposition ne 
garantit que ces membres reflèteront la diversité politique de leurs chambres respectives, et par 
conséquent, le risque que l'opposition soit totalement éclipsée du processus de restitution est réel. 
Par conséquent, nous proposons qu'un membre de chacune des chambres soit obligatoirement issu 
de l'opposition, ce qui permettra également de renforcer la légitimité démocratique des avis rendus, 
ces avis étant pris en compte dans la décision de restitution qui reste aux mains de l'exécutif.


